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TECHNIQUE APICOLE

Communication de la Section des abeilles de la Station fédérale
du Liebefeld

Prélèvements d'abeilles en cas d'empoisonnement
par le Dr Anna Maurizio

L'application maladroite de produits antiparasitaires toxiques
en agriculture et en arboriculture peut causer des empoisonnements

d'abeilles. Ces derniers se traduisent par une agitation
particulière, une augmentation d'abeilles mortes et l'apparition
sur la planche d'envol d'abeilles paralysées incapables de voler.
Dès que le symptôme d'empoisonnement apparaît, il importe d'en
aviser immédiatement l'inspecteur régional des ruchers. La
détermination exacte de la cause de la mort (maladie épidémique,
empoisonnement) constitue dans ce dernier cas la base de la
demande d'indemnité pour réparation du dommage. La preuve
certaine d'empoisonnement ne peut être apportée qu'à l'aide
d'échantillons d'abeilles prélevés comme indiqué ci-dessous.

1. Les échantillons sont prélevés dès le début d'empoisonnement
et sont adressés aussitôt avec la mention « Empoisonnement

d'abeilles » à la Section apicole du Liebefeld à Berne.
2. L'échantillon doit comporter au moins 100 abeilles mortes

ou paralysées ; parmi celles-ci, si possible des abeilles porteuses
de pollen.

3. Les cadavres doivent être frais. Les abeilles sèches ne
permettent par de déterminer la cause d'empoisonnement.

4. Les abeilles seront empaquetées dans des boîtes d'allumettes
numérotées. Les emballages en verre ou en boîtes de métal sont
exclus.
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5. Si l'on soupçonne que le produit antiparasitaire ait pénétré
dans le miel, pour un examen valable, il convient alors d'envoyer
un échantillon d'au moins 250 g du miel en question.

6. Chaque envoi doit être accompagné d'une lettre indiquant
le lieu, l'emplacement du rucher, le ou les propriétaires du ou des
ruchers touchés, l'étendue et les causes probables d'empoisonnement.

Par exemple : si le jour ou la veille de la mort des abeilles,
des traitements de plantes ont été opérés, de quelles plantes il s'agit
et quels ont été les produits utilisés, ceci également en cas d'altération

du miel.
Trad. : A. Valet, réd.

ECHOS DE PARTOUT

Saviez-vous que...
— dans le Saskatchewan il y a environ 30 000 colonies, dont cha¬

cune produit annuellement 150 livres de miel ;

— les engrais minéraux judicieusement employés augmentent le
rendement en nectar des plantes de 33 à 64 % ;

— le treillis des cages à reine ne doit pas avoir des mailles infé¬
rieures à 2,5 mm2 ;

— le miel chauffé à 60-80° C perd ses propriétés par destruction
des diastases qu'il contient ;

—• Réaumur a été le premier à mesurer la température qui règne
dans une colonie d'abeilles ;

— le pollen exerce une grande influence sur la longévité de
l'abeille ;

— dans le miel existe une substance capable de combattre
l'arthritisme ;

— la ruche arabe donne en moyenne 2 kilos de miel annuellement ;

— le bromure de méthyl peut être utilisé efficacement pour lutter
contre la fausse-teigne.

Désherbants et apiculture
L'emploi des désherbants pose un problème, non pas à cause

de leur toxicité problématique, mais surtout par le fait qu'ils font
disparaître systématiquement toute une flore très riche que les
abeilles utilisaient autrefois, tant pour le nectar que pour le pollen

: coquelicots, bluets, crucifères diverses, etc. N'oublions pas
que le problème des mauvaises herbes est au premier plan des
préoccupations des agriculteurs, à juste titre d'ailleurs, car il est très
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